


zGC FLUIDES 
S.A.S. au oapltal de ss.ooo c 

18 Rue du 8 Mai 1945
94470 • BOISSY SAINT LEGER 

STATUTS 

Prêambule 

L'article 1833 du Code civil dispose que la société est gérée dans son intérêt social, en prenant 
en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité. 
En outre, l'article 1835 du Code civil dispose que les statuts peuvent préciser une raison d'être, 
constituée des principes dont la société se dote et pour le respect desquels elle entend affecter 
des moyens dans la réalisation de son activité. 
Depuis le projet de création de la société les associés fondateurs ont pris conscience des enjeux 
liés au fonctionnement de la société et aux interactions avec les partenaires et autres tiers avec 
lesquels la société essaie de développer des synergies. 
C'est la raison pour laquelle ils précisent que la raison d'être de la société est de favoriser des 
actions en commun basées sur la réalisation de l'objet social en se dotant des moyens nécessaires 
à leur accomplissement. Il s'agit d'assurer la pérennité de celle-ci à travers ces actions, ainsi 
qu'un rôle social pour ses tiers intervenants et socio-patrimonial pour ses membres. 
Ils n'entendent pas préciser le détail de ces actions et leurs moyens, sauf à indiquer qu'elles se 
feront dans le respect de l'éthique économique et environnementale. 
Compte tenu de l'implication de l'associé fondateur dans la réalisation de l'objet social, ce 
dernier a souhaité donner à la société une meilleure image au plan capitalistique, c'est la 
raison pour laquelle le mandataire social représentant de la Société 2GC a souhaité apporter à 
cette société son entregent et son énergie nécessaire à son développement. 

C'est dans ce contexte que le soussigné: 
. 
La Société 2GC, SAS au capital de 15.000 € divisé en 1000 actions de 15 € de nominal, en cours 

d'immatriculation au RCS de CRÉTEIL, dont le siège social est fixé au 18 rue du 8 Mai 1945 à 
BOISSY SAINT LEGER (94470), représentée par la SAS 2SAL INVEST, son président en exercice, 
elle-même représentée par Monsieur Sergio CARREIRA VIEIRA, es-qualité. 
ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts de la Société par Actions Simplifiée qu'ils ont décidé de 
constituer conformément aux dispositions de leur pacte d'associé du 23 mars 2026. 
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« Jour ouvré» tout jour de la semaine à l'exception du samedi, du dimanche et 
des jours fériés en France 

« Majorité absolue» total de voix correspondant à plus de la moitié des voix obtenues 
par rapport au nombre total d'actions composant le capital 
social 

« Majorité relative» total de voix correspondant à plus de la moitié des voix obtenues 
par rapport au nombre d'actions présentes ou représentées lors 
du vote, correspond à la majorité simple 

« Majorité qualifiée» majorité plus élevée que celle obtenue avec la moitié des voix, 
compte tenu de la répartition du capital. Concerne les décisions 
importantes (extraordinaires) votées avec un total de voix 
correspondant à 67 % au moins. 

« Offre d'acquisition totale» une offre reçue d'un ou plusieurs Tiers portant sur l'achat de la 
totalité (100 %) des Titres de la société qui : 
(a) Stipule le prix offert par Titre,
(b) Précise, sous réserve du (a), les conditions de paiement du

prix ainsi que les autres termes et conditions de
l'acquisition (en particuliers les garanties requises des
cédants)

« Président» le président de la société 
« Société Affiliée » toute société (i) dont le contrôle est détenu, directement ou 

indirectement par un associé de la Société (ii) qui détient, 
directement ou indirectement, le Contrôle d'un associé de la 
Société, ou (iii) dont le Contrôle est détenu, directement ou 
indirectement, par une société visée au (ii)

«Tiers» à la date considérée, toute personne physique ou morale ou 
entité autre qu'une partie ou une Société Affiliée, 

«Titres» les actions composant le capital social d'une société, ainsi que 
tout titre, part, Obligation, option, bon ou autre droit émis 
notamment droit d'attribution ou de Souscription, donnant 
droit soit immédiatement, soit à une date future, par conversion, 
échange, exercice ou autrement, à une action de cette société, 
ainsi que tout droit issu du démembrement desdites actions, 
titres, parts, obligations, options, bons ou droits, 

« Transmission » la transmission de titres, à titre gratuit ou onéreux, en pleine 
propriété, nue-propriété ou usufruit et par quelque mode 
juridique que ce soit et notamment vente, échange, location, 
fusion, transformation, apport, donation, dévolution 
patrimoniale, nantissement, adjudication publique, 
renonciation individuelle au droit préférentiel de souscription 
au profit de personnes dénommées ou autrement 

ARflCLE 1- DiNOMJNATION SOÇP,LE 

La dénomination sociale de la société est: « ZGC FLUIDES ».
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 
dénomination doit être précédée ou suivie immédiatement des mots "Société par Actions 
Simplifiée" ou des initiales S.A.S. de l'énonciation du montant du capital social ainsi que du 
numéro d'identification SIREN et de la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve 
le greffe auquel elle sera immatriculée. 
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TITRED 

APPORTS• CAPITAL SOCIAL- MODD'ICATION DU CAPITAL 
uaiRATION DES ACTIONS 

ARTICLE 6 • APPORTS 

6.1-Apports en numéraire 

Lors de la constitution de la société, l'associé a fait un apport d'une somme en numéraire de 

Quinze mille euros (15.000 €).

soit un total de Quinze mille euros (15.000 €) correspondant à Cent (100) actions de 150 € de 
valeur nominale chacune souscrites en totalité et intégralement libérées. 

6.2-Apports en industrie 

La société peut émettre des actions en rémunération des apports en industrie. 

Ces actions sont émises sans valeur nominale et ne sont pas prises en compte pour la formation 
du capital social. 

Les actions représentatives des apports en industrie disposent des mêmes droits que les 
autres actions émises par la société, notamment le droit de participer aux décisions 
collectives et de percevoir des dividendes. Les actions en industrie sont attribuées à titre 
personnel. Elles ne peuvent être cédées et sont annulées en cas de décès de leur titulaire 
comme en cas de cessation des prestations dues par ce dernier. 

La valeur des actions en industrie sera régulièrement évaluée tous les 12 mois et pour la 
première fois dans un délai de 12 mois à compter de leur émission dans les conditions de 
l'article L.225-8 du code de commerce.

6.3-Apports en nature 

Aucun apport en nature n'a été effectué à la constitution de la Société. 

6.4-Apports en compte courant 

Les associés, ou l'associé unique, peuvent mettre ou laisser à la disposition de la société 
toutes sommes, produisant ou non intérêts, dont celle-ci peut avoir besoin lors de la création 
ou au cours de la vie sociale. 

Les modalités de ces prêts sont arrêtées par accord entre le Président et l'intéressé. Cet 
accord est le cas échéant, soumis à la procédure de contrôle prévue par la Loi 

Les intérêts courus sur ces apports ne pourront être versés qu'à l'issue de la période de 
blocage prévue ci-dessus pour les apports en compte courant. 
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ARTICLE g - COIOTi STRA.TEGIQUE 

23.t- Désignation

Conformément aux dispositions du pacte d'associés du 23 mars 2026 mentionné dans le 
préambule, il est créé un Comité Stratégique composé de trois membres. 

23.2- Nomination des membres du Comité Stratégique 

Sont nommés pour une durée indéterminée aux fonctions de membres du Comité Stratégique 
le mandataire social de l'associé fondateur, à savoir Sergio CARREIRA VIEIRA. 

Les fonctions d'un membre du Comité Stratégique prennent automatiquement fin par son décès 

ou sa démission. 

23.3- Révocation des membres du Comité Stratégique 

Un membre du Comité Stratégique peut être exclus lorsque l'associé fondateur dont il est 
l'associé principal ou lui-même se trouve dans l'une des situations visées à l'article 17 ci-avant. 

23.4- Organisation et fonctionnement du comité Stratégique 

Le Comité Stratégique se réunit aussi souvent que nécessaire. 

Ses membres sont convoqués aux séances du Comité par le président, ou par tout autre membre 

selon l'urgence des décisions à prendre. Elle s'effectuera par tous moyens et même verbalement, 

avec ou sans un ordre du jour précisément défini et interviendra au moins Cinq (5) jours 

avant la réunion, sauf en cas d'urgence ou si tous les membres du Comité renoncent à ce délai. 

Selon les circonstances les réunions se tiennent en tout lieu mentionné dans la convocation. 
Toutefois, la présence physique des membres du Comité n'est pas obligatoire et leur 
participation à la réunion peut intervenir par tout moyen de communication approprié, et 
notamment, par visioconférence ou d'autres moyens de télécommunication permettant 
l'identification des participants et garantissant leur participation effective. 

Tout membre du Comité Stratégique peut donner, par lettre ou courriel, mandat à un autre 

membre dudit Comité de le représenter à une séance du Comité Stratégique. 

Les décisions du Comité sont prises en cours ou à la fin de la réunion à la majorité qualifiée. 
Chaque membre dispose des voix correspondant au nombre de titres détenu par la société 
dont il est associé. 

Les décisions sont constatées par des procès-verbaux ou des actes établis sur un registre spécial 
tenu au siège social. 

Les réunions du Comité Stratégique sont présidées par le Président, qui met en place les 

décisions prises par le Comité Stratégique et s'assure de leur exécution. 

23.5- Pouvoirs du Comité Stratégique 

Il détermine les orientations stratégiques des activités de la Société et veille à leur mise en 
œuvre. Il exerce sur les affaires sociales un contrôle permanent. Il arrête les comptes annuels. 

Il convoque les assemblées et en détermine l'ordre du jour. Il peut également déléguer au 

Président le pouvoir de convoquer les assemblées. 

Il nomme et révoque le Président. 
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TITIIEIX 

DIRECTION DE LA socdTi-PUBUCJTi- l'RAIS 
mENTITiDESASSOClis 

ARTICLE Q • NOMINATION DU PRisJDENT ET DU DIRIÇÇTEJJR CÊNiRAL 

43.1- Nomination du Président 

Les soussignés, ès qualité, nomment pour une durée d'un an en qualité de premier Président de 
la société, la Société 2GC, SAS en cours d'immatriculation au RCS de CRÉTEIL, dont le siège social 
est fixé au 18 rue du 8 Mai 1945 à BOISSY SAINT LEGER (944 70), représentée par la SAS 2SAL 
INVEST, son président en exercice, elle-même représentée par Monsieur Sergio CARREIRA 
VIEIRA, es-qualité. 

Le mandat du Président est renouvelable tacitement. La date d'expiration de ce mandat sera 
fixée lors de la réunion du Comité Stratégique qui décidera de la nomination du nouveau 
Président pour la même durée d'un an. Conformément aux dispositions statutaires, ce nouveau 
Président sera nommé par l'assemblée générale ordinaire qui sera convoquée à l'initiative dudit 
Comité Stratégique. 

Le président ainsi nommé, es-qualité, accepte les fonctions qui lui sont confiées et déclare, en ce 
qui le concerne, n'être atteint d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptible 
d'empêcher sa nomination et l'exercice de ses fonctions. 

En compensation de la responsabilité et de la charge attachées à ses fonctions, le président 
percevra une rémunération dont les modalités de fixation et de règlement seront déterminées 
par une décision collective des associés prise à l'issue de la signature des statuts. 

43.2- Nomination du Directeur Général 

A l'instar du Président, le mandat du Directeur Général est renouvelable tacitement. La date 
d'expiration de ce mandat sera fixée lors de la réunion du Comité Stratégique qui décidera de 
la nomination du nouveau Directeur Général pour la même durée d'un an. Les conditions 
de nomination sont les mêmes que pour le Président. 

Le Directeur Général ainsi nommé devra accepter les fonctions qui lui sont confiées et déclarer, 
en ce qui le concerne, n'être atteinte d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction 
susceptible d'empêcher sa nomination et l'exercice de ses fonctions. 

En compensation de la responsabilité et de la charge attachées à ses fonctions, le Directeur 
Général percevra une rémunération dont les modalités de fixation et de règlement seront 
déterminées par une décision collective des associés prise à l'issue de la signature des statuts. 

43.3- Présidence tournante 

La gérance a convenue d'une présidence tournante. 
Conformément aux dispositions exposées ci-dessus, à l'issue de la première année de mandat du 
Président, et lorsque le Comité stratégique en décidera, le mandat de président prendra fin et 
sera confié au Directeur Général pour une durée d'un an. Ce mode de fonctionnement se 
poursuivra jusqu'à décision contraire du Comité Stratégique. 
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ARTICLE 48 • mENTITi DES PREIIIERS ASSOCds 

Pour satisfaire aux dispositions de l'article R.224-2, Sème du Code de commerce, il est précisé que 
les présents statuts ont été signés par 

ZSAL INVEST, représentée par 

Sergio CARREIRA VIEIRA (*) 

Fait en quatre exemplaires BOISSY SAINT LEGER, le 30/04/2026

(*) Bon pour acceptation des fonctions de premier Président 
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SAS ATMED
Texte surligné 

SAS ATMED
Crayon 

SAS ATMED
Crayon 
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Crayon 




